
  

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 
 

1.1 - Identificateur de produit 

Nom commercial du 
produit/désignation 

GNR et GNR Thermotechplus 

Nom chimique 
 

Type de produit Mélange 
Code produit 34-234-B7-104-204 

UFI : 0K2P-QFSA-XN0D-RNQP 
 

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 

Utilisations identifiées pertinentes - Carburants non routier 
 

- Utilisation par les consommateurs,Utilisation 
professionnelle 

 

- Réservé à un usage professionnel 
 

- Industriel 
 

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

ENI FRANCE SARL 
12, avenue Tony Gamier 
69367 Lyon cedex 07 
Téléphone : 33 (0)4 72 40 78 78 Fax 33 (0)4 72 40 78 72 

FDS contact : techniquelub.fr@eni.com 
 

1.4 - Numéro d’appel d’urgence 
 

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1 - Classification de la substance ou du mélange 
 

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
 

Flam. Liq. 3 Liquide et vapeurs inflammables. - Catégorie 3 

Acute Tox. 4 Inhalation Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 4 

Skin Irrit. 2 Irritation cutanée - Catégorie 2 

Carc. 2 Cancerogénité - Catégorie 2 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée - Catégorie 2 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration - Catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2 
 

2.2 - Éléments d'étiquetage 
 

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
 

Contient : Combustibles, diesels, Gazole complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation du pétrole brut. 
composé d'hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe dans la gamme C9 - C20 et dont le point 
d'ébullition est 163°C<T< 357°C. (CAS No.: 68334-30-5) 

 

Mention d'avertissement : Danger 
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Pictogrammes des risques 

    
Mentions de danger 

  

 

H226 Liquide et vapeurs inflammables 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H332 Nocif par inhalation 

H351 Susceptible de provoquer le cancer 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes poumon à la suite d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Conseils de prudence 
  

 

P102 Tenir hors de portée des enfants. 

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues 
et de toute autre source d’ignition. Ne pas fumer. 

P261 Éviter de respirer les fumées/les gaz/les brouillards/les vapeurs/les aérosols. 

P280 Porter des gants de protection/un équipement de protection des yeux. 

P301+P310 EN CAS D'INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un 
médecin. 

P331 NE PAS faire vomir. 

P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

P370+P378 En cas d’incendie: utiliser Dioxyde de carbone (CO2)/poudre sèche pour l’extinction. 

P403+P235 Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

P501 Éliminer le contenu dans un centre de traitement agréé conformément à la 
réglementation nationale. 

Phrases EUH : Aucun 
 

2.3 - Autres dangers 
 

Substance PBT. - Les substances contenues dans le mélange ne remplissent 
pas les critères pour les substances PBT et vPvB énoncés à 
l’annexe XIII du règlement REACh. 

 

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants 
 

3.1 - Substances 
 

Non applicable 
 

3.2 - Mélanges 
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Nom chimique No % Classe(s) Concentration spécifiques 
Combustibles, diesels, 
Gazole complexe 
d'hydrocarbures obtenue par 
distillation du pétrole brut. 
composé d'hydrocarbures 
dont le nombre de carbones 
se situe dans la gamme C9 - 
C20 et dont le point 
d'ébullition est 163°C<T< 
357°C. 

n°CAS : 68334-30-5 
Numéro d´identification UE : 
649-224-00-6 
N°CE : 269-822-7 

95 Acute Tox. 4 Inhalation - 
H332 
Aquatic Chronic 2 - H411 
Asp. Tox. 1 - H304 
Carc. 2 - H351 
Flam. Liq. 3 - H226 
Skin Irrit. 2 - H315 
STOT RE 2 - H373 

Non applicable 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1 - Description des mesures de premiers secours 
 

En cas d'inhalation - Veiller à un apport d'air frais. 
 

- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un 
conseil médical. 

 

- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures 
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au 
moins 48h après l'accident. 

 

Après contact avec la peau - Après contact avec la peau, se laver immédiatement et 
abondamment avec eau et savon. 

 

- Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés. 
 

- En cas d'irritations cutanées consulter un dermatologue. 
 

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche 
oculaire ou de l'eau. 

 

- En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtamologue. 
 

En cas d'ingestion - Rincer la bouche abondamment à l'eau. 
 

- NE PAS faire vomir. 
 

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune information disponible. 
 

Symptômes et effets - Après contact avec la peau - Provoque une irritation cutanée. 
 

Symptômes et effets - Après contact avec les  
yeux 

- Aucune information disponible. 

 

Symptômes et effets - En cas d'ingestion - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans 
les voies respiratoires. 

 

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
 

- Traitement symptomatique. 
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 
 

5.1 - Moyens d'extinction 
 

Moyens d'extinction appropriés - ABC-poudre 
 

- Dioxyde de carbone (CO2) 
 

- Mousse 
 

- Poudre d'extinction 
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Moyens d'extinction inappropriés - Jet d'eau à grand débit 
 

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 

Dangers particuliers résultant de la substance ou  
du mélange 

- Produits de combustion dangereux 

 

- Liquide et vapeurs inflammables. 
 

Produits de décomposition dangereux - Dioxyde de carbone (CO2) 
 

- Dioxyde de soufre (SO2) 
 

5.3 - Conseils aux pompiers 
 

- Eloigner le produit de la zone d'incendie. 
- Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques. 

- Si possible sans risque, éloigner les récipients en bon état de la zone dangereuse. 
- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau. 

 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
 

Pour les non-secouristes - Utiliser un équipement de protection personnel. 
 

- Evacuer les personnes en lieu sûr. 
 

- Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols 
par le port d'une protection respiratoire. 

 

- Assurer une aération suffisante. 
 

- Eloigner toute source d'ignition. 
 

- Attention: les épandages sont glissants 
 

- Prendre des précautions spéciales pour éviter des charges 
d'électricité statique. 

 

Pour les secouristes - Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols 
par le port d'une protection respiratoire. 

 

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement 
 

- Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les 
égouts ou dans les eaux du domaine public. 
- Éviter le rejet dans l'environnement. 

 

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
 

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en 
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière. 

 

Méthodes et matériel de nettoyage - Absorber avec une substance liant les liquides (sable, 
diatomite, liant d'acides, liant universel). 

 

- Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients 
adéquats en vue de l'élimination. 

 

- Bien nettoyer les surfaces contaminées. 
 

- Ventiler la zone concernée. 
 

Techniques inappropriées - Aucune information disponible. 
 

6.4 - Référence à d'autres rubriques 
 

- Protection individuelle: voir rubrique 8 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 

Recommandation - Il est recommandé de concevoir les méthodes de travail de 
manière à exclure les risques suivants: Contact avec la peau 

 

- Après usage, refermer aussitôt la capsule de fermeture. 
 

- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de 
manière à exclure les risques suivants: Inhalation 

 

- Voir section 8. 
 

- Il est recommandé de concevoir les méthodes de travail de 
manière à exclure les risques suivants: 
Génération/dégagement de poussière 

 

- Il est recommandé de concevoir les méthodes de travail de 
manière à exclure les risques suivants: génération/formation 
d'aérosols 

 

- Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. 
 

- Ne pas fumer pendant l'utilisation. 
 

- Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 
 

- Éviter de respirer les vapeurs, brouillards, aérosols, fumées. 
 

Notice explicative sur l'hygiène industrielle  
générale 

- ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation. 

 

- Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail. 
 

- Travailler dans des zones bien ventilées ou avec un masque 
respiratoire à filtre. 

 

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
 

- Classe de stockage Matières liquides inflammables 

- Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit bien ventilé. 

- Protéger contre: Forte chaleur 
- Suivre des procédures de mise à la terre appropriées pour éviter l'électricité statique. 

- Conserver/Stocker uniquement dans le récipient d'origine. 

- Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. 
- Utiliser du matériel électrique/de ventilation/d’éclairage/… antidéflagrant. 

- Protéger contre:Forte chaleur 
 

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1 - Paramètres de contrôle 
 

 

Combustibles, diesels, Gazole complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation du pétrole brut. composé d'hydrocarbures dont le 
nombre de carbones se situe dans la gamme C9 - C20 et dont le point d'ébullition est 163°C<T< 357°C. (68334-30-5) 
VME mg/m3 (FR) 2600 mg/m3 15 min aérosol inhalation 

 

8.2 - Contrôles de l'exposition 
 

Contrôles techniques appropriés - Aucune information disponible. 
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Mesures de protection individuelle, telles que les  
équipements de protection individuelle 

- Protection du corps appropriée: blouse 
de laboratoire 

 
 

- Porter les gants de protection 
homologués 

 
 

- Il est conseillé de demander au 
fabricant des précisions concernant la 
tenue aux agents chimiques des gants 
de protection susmentionnés pour des 
applications spécifiques. 

 

- Les crèmes ne peuvent remplacer un 
moyen de protection personnelle. 

 

- Appareil de protection respiratoire 
approprié: Appareil de protection 
respiratoire autonome 

 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
 

État Liquide Aspect Limpide 

Couleur jaune Odeur charactéristic 
 

Seuil olfactif Aucune donnée disponible 

pH Aucune donnée disponible 

Point de fusion Aucune donnée disponible 

Point de congélation Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition 38 °C < V < 150 °C 

Point éclair > 55 °C 

Taux d'évaporation Aucune donnée disponible 

inflammabilité 0,5 °C < V < 5 °C 
Liquide et vapeur inflammables 

Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible 

Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible 

Pression de la vapeur Aucune donnée disponible 

Densité de la vapeur Aucune donnée disponible 

Densité relative Aucune donnée disponible 

Densité Aucune donnée disponible 

Solubilité (Eau) Aucune donnée disponible 

Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible 

Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible 

Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible 

Log KOW Aucune donnée disponible 

Température d’auto-inflammabilité > 250 °C 

Température de décomposition Aucune donnée disponible 
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Viscosité, cinématique < 7 mm²/s 

Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible 
 

Caractéristiques des particules 
 

Taille des particules Aucune donnée disponible 
 

9.2 - Autres informations 
 

Teneur en COV Aucune donnée disponible 

Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible 

Conductivité Aucune donnée disponible 
 

- non explosif 
 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1 - Réactivité 
 

- Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation. 
 

10.2 - Stabilité chimique 
 

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées 
sont respectées. 

 

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses 
 

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement. 
 

10.4 - Conditions à éviter 
 

- En cas d'échauffement: Risque d'inflammation 
 

10.5 - Matières incompatibles 
 

- Acides forts. Bases fortes. 
 

10.6 - Produits de décomposition dangereux 
 

- Fumée Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. Peut libérer des gaz inflammables. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1 - Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008 
 

Toxicité aiguë - Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 4 - Nocif par inhalation 
 

Toxicité : Mélange 
 

 

LD50 oral (rat) Aucune donnée disponible 
 

LD50 dermal (rat) Aucune donnée disponible 
 

LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible 
 

LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible 
 

LC50 inhalation dusts and mists (rat) Aucune donnée disponible 
 

LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible 
 

 

- Nocif par inhalation. 
 

Toxicité : Substances 
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Combustibles, diesels, Gazole complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation 
du pétrole brut. composé d'hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe 
dans la gamme C9 - C20 et dont le point d'ébullition est 163°C<T< 357°C. 
(68334-30-5) 

 

LD50 dermal (rabbit) 5000 mg/kg 
 

LC50 inhalation dusts and mists (rat) 4,1 mg/l 
 

LC50 inhalation vapours (rat) 4,1 mg/l 
 

Corrosion cutanée/irritation  
cutanée 

- Irritation cutanée - Catégorie 2 - Provoque une irritation cutanée 

 

 

- Irritant pour la peau. 
 

Lésions oculaires  
graves/irritation oculaire 

- Non classé 

 

Sensibilisation respiratoire ou  
cutanée 

- Non classé 

 

Mutagénicité sur les cellules  
germinales 

- Non classé 

 

Cancerogénité - Cancerogénité - Catégorie 2 - Susceptible de provoquer le cancer 
 

Toxicité pour la reproduction - Non classé 
 

Toxicité spécifique pour  
certains organes cibles —  
exposition unique 

- Non classé 

 

Toxicité spécifique pour  
certains organes cibles –  
exposition répétée 

- Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée - 
Catégorie 2 - Risque présumé d'effets graves pour les organes poumon à la suite 
d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée 

 

 

- Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées 
ou d’une exposition prolongée. 

 

Danger par aspiration - Danger par aspiration - Catégorie 1 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de 
pénétration dans les voies respiratoires 

 

11.2 - Informations sur les autres dangers 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1 - Toxicité 
 

Toxicité : Mélange 
 

EC50 48 hr crustacea Aucune donnée disponible 

LC50 96 hr fish Aucune donnée disponible 

ErC50 algae Aucune donnée disponible 

ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible 

NOEC chronic fish Aucune donnée disponible 

NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible 

NOEC chronic algae Aucune donnée disponible 

NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible 
 

Toxicité : Substances 
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Combustibles, diesels, Gazole complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation 
du pétrole brut. composé d'hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe 
dans la gamme C9 - C20 et dont le point d'ébullition est 163°C<T< 357°C. 
(68334-30-5) 

 

EC50 48 hr crustacea 68 mg/l 
 

LC50 96 hr fish 21 mg/l 
 

- Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 

12.2 - Persistance et dégradabilité 
 

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible 

Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible 

% de biodégradation en 28 jours Aucune donnée disponible 
 

- Aucune information disponible. 
 

12.3 - Potentiel de bioaccumulation 
 

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible 

Log KOW Aucune donnée disponible 
 

- Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation. 
 

12.4 - Mobilité dans le sol 
 

- Aucune information disponible. 
 

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 

- Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 
énoncés à l’annexe XIII du règlement REACh. 

 

12.6 - Propriétés perturbant le système endocrinien 
 

12.7 - Autres effets néfastes 
 

- Aucune information disponible. 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 
 

13.1 - Méthodes de traitement des déchets 
 

Méthodes de traitement des déchets - Élimination conformément au Règlement 2008/98/CE en 
matière de déchets et déchets dangereux. 

 

- Les emballages contaminés doivent être traités comme la 
substance. 

 

Evacuation des eaux - Aucune information disponible. 
 

Précautions particulières à prendre - Ce déchets impose une surveillance particulièrement 
sévère. 

 

- Collecter les déchets séparément. 
 

- Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux 
en respectant les réglementations administratives. 

 

- Le résidu doit rester sous surveillance. 
 

- Les déchets doivent être tenus à l'écart des autres sortes de 
déchets jusqu'à leur élimination. 
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Disposition Communautaire ou Nationale ou  
Régionale 

- Aucune information disponible. 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

14.1 - Numéro ONU ou numéro d’identification 
 

Numéro ONU (ADR) : UN1202 
Numéro ONU (RID) : UN1202 

Numéro ONU (ADN) : UN1202 
Numéro ONU (IMDG) : UN1202 

Numéro ONU (IATA) : UN1202 
 

14.2 - Désignation officielle de transport de l'ONU 
 

Nom d’expédition des Nations  
unies (ADR) 

: HUILE DE CHAUFFE LÉGÈRE 

Nom d’expédition des Nations  
unies (RID) 

: CARBURANT DIESEL 

Nom d’expédition des Nations  
unies (ADN) 

: CARBURANT DIESEL 

Nom d’expédition des Nations  
unies (IMDG) 

: HUILE DE CHAUFFE LÉGÈRE 

Nom d’expédition des Nations  
unies (IATA) 

: CARBURANT DIESEL 

 

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport 
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ADR Classe(s) de danger  
pour le transport 

: 3 

ADR Code de classification: : F1 

Pictogrammes 

  
Classe(s) de danger pour le  
transport (RID) 

: 3 

Pictogrammes 

  
Classe(s) de danger pour le  
transport (ADN) 

: 3 

Pictogrammes 

  
Classe(s) de danger pour le  
transport (IMDG) 

: 3 

Pictogrammes 

  
Classe(s) de danger pour le  
transport (IATA) 

: 3 

Pictogrammes 

  
 

14.4 - Groupe d'emballage 
 

Groupe d'emballage : III 

Groupe d'emballage (RID) : III 

Groupe d'emballage (ADN) : III 
Groupe d'emballage (IMDG) : III 

Groupe d'emballage (IATA) : III 
 

14.5 - Dangers pour l’environnement 
 

Dangers pour l’environnement : Oui. 

Polluant marin : Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2 
 

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
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ADR 

ADR Code de classification: : F1 

ADR Dispositions particulières : 640M+664 
ADR Quantité limitée (LQ) : 5L 

Quantités exceptées ADR : E1 
Instructions d'emballage ADR : P001 IBC03 LP01 R001 
Dispositions spéciales d'emballage ADR : 

 

Dispositions pour l'emballage en commun ADR : MP19 

Instructions pour les citernes mobiles et conteneurs pour vrac : T2 

Dispositions spéciales pour les citernes mobiles et conteneurs  
pour vrac 

: TP1 

Code-citerne ADR : LGBV 
Dispositions spéciales citernes ADR : 

 

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

ADR catégorie de transport : 3 
ADR code de restriction en tunnel : D/E 

Dispositions spéciales chargement, déchargement et  
manutention ADR 

: 
 

Dispositions spéciales - Colis : V12 

Dispositions spéciales - Vrac : 
 

Dispositions spéciales - Exploitation : 
 

ADR Danger n° (code Kemler) : 30 
 

RID 

Dispositions particulières : 363, 640K 

Quantité limitée (LQ) : 5 L 
Quantités exceptées : E1 

 

ADN 

Dispositions particulières : 363, 640K 
Quantité limitée (LQ) : 5 L 

Quantités exceptées : E1 
 

IMDG 

Dispositions particulières : 363 

Quantité limitée (LQ) : 5 L 

Quantités exceptées : E1 
Instructions d'emballage : P001 LP01 

Dispositions spéciales d'emballage : 
 

Instruction(s) IBC : IBC03 

Dispositions IBC : 
 

Instructions pour les citernes mobiles et conteneurs pour vrac : T2 
Dispositions spéciales pour les citernes mobiles et conteneurs  
pour vrac 

: TP1 

Codes EmS : F-E, S-E 

Arrimage et manutention : Catégorie A 

Séparation : 
 

Propriétés et observations : 
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IATA 

PCA - Quantités exceptées : E1 

PCA - Quantités limitées - Instructions d'emballage : Y344 
PCA - Quantités limitées - Quantité nette maximale par  
emballage 

: 10L 

PCA - Packing Instructions : 355 

PCA - Quantité nette maximale par emballage : 60L 

CAO - Instructions d'emballage : 366 
CAO - Quantité nette maximale par emballage : 220L 

Dispositions particulières : A3 
Code ERG : 3L 

 

14.7 - Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, 
de santé et d’environnement 

 

Substances REACH  
candidates 

Aucun 

Substances Annex XIV Aucun 

Substances Annex XVII Aucun 
 

Teneur en COV Aucune donnée disponible 
 

- Maladies professionnelles: RG 4 BIS - Affections gastro-intestinales provoquées par le benzène, le toluène, les 
xylènes et tous les produits en renfermant 
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Dispositions communautaires  
en matière de sécurité, de  
santé et d’environnement, lois  
nationales 

1430.text:Liquides inflammables (définition), à l'exclusion des alcools de bouche, 
eaux de vie et autres boissons alcoolisées 
Les liquides inflammables, quelle que soit leur nature, sont répartis en quatre 
catégories conformément aux définitions ci-après. Le point d'éclair est déterminé 
suivant les modalités techniques définies par l'AFNOR et conformément aux 
spécifications administratives éventuellement applicables. 
Le régime de classement d'une installation est déterminé en fonction de la 
"capacité totale équivalente" exprimée en capacité équivalente à celle d'un 
liquide inflammable de la 1ère catégorie, selon la formule : 
C équivalente totale = 10A + B + C/5 +D/15 
où A représente la capacité relative aux liquides extrêmement inflammables 
(coefficient 10) : oxyde d'éthyle, et tout liquide dont le point d'éclair est inférieur à 
0°C et dont la pression de vapeur à 35°C est supérieure à 105 pascals 
B représente la capacité relative aux liquides inflammables de la 1ère catégorie 
(coefficient 1) : tous liquides dont le point d'éclair est inférieur à 55°C et qui ne 
répondent pas à la définition des liquides extrêmement inflammables 
C représente la capacité relative aux liquides inflammables de 2ème catégorie 
(coefficient 1/5) : tout liquide dont le point éclair est supérieur ou égal à 55°C et 
inférieur à 100°C, sauf les fuels lourds. 
D représente la capacité relative aux liquides peu inflammables (coefficient 1/15): 
fuels (ou mazout) lourds tels qu'ils sont définis par les spécifications 
administrativesNota : En outre, si des liquides inflammables sont stockés dans la 
même cuvette de rétention ou manipulés dans le même atelier, ils sont assimilés 
à des liquides inflammables de la catégorie présente la plus inflammable. 
Si des liquides sont contenus dans des réservoirs en fosse ou en double 
enveloppe avec système de détection de fuite ou assimilés, les coefficients visés 
à la rubrique 1430 sont divisés par 5. 
Hors les produits extrêmement inflammables, les liquides inflammables 
réchauffés dans leur masse à une température supérieure à leur point d'éclair 
sont assimilés à des liquides inflammables de 1ère catégorie 
1432.text:Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) 

 

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique 
 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Versions de la FDS 
 

Version Date 
d'émission 

Auteur Description des modifications 

2 08/10/2022 
 

MAJ selon règlement 2020/878 

1 29/06/2016 
  

 

Textes des phrases réglementaires 
 

Acute Tox. 4 
Inhalation 

Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 4 

Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration - Catégorie 1 

Carc. 2 Cancerogénité - Catégorie 2 

Flam. Liq. 3 Liquide et vapeurs inflammables. - Catégorie 3 

H226 Liquide et vapeurs inflammables 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H332 Nocif par inhalation 

H351 Susceptible de provoquer le cancer 
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H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes poumon à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Skin Irrit. 2 Irritation cutanée - Catégorie 2 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée - Catégorie 2 
 

*** *** *** 
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1. Scénario d'exposition 

Au niveau industriel, Distribution de la substance. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 

SU3 - Production Industrielle (Tout) 

Catégorie de procédé 

PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions 

d'exposition PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des 

grands conteneurs dans les établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands 

conteneurs dans des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le 

remplissage, y compris le pesage) 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 

Catégorie de rejet dans l'environnement 

ERC1 - Fabrication de substances 

ERC2 - Fabrication de mélanges 

ERC3 - Formulation des matières 

ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas 

intégrés aux articles 

ERC5 - Utilisation industrielle découlant de l'inclusion dans ou sur une matrice 

ERC6a - Utilisation industrielle entraînant la production d'une autre substance (utilisation des produits 

intermédiaires) ERC6b - Utilisation industrielle d'aides à la fabrication réactives 

ERC6c - Usage industriel de monomères pour la fabrication de thermoplastiques 

ERC6d - Usage industriel de régulateurs de process pour les procédés de polymérisation dans la production de 

résines, caoutchoucs, polymères 

ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes 

fermés Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement 

(SERC) ESVOC SpERC 1.1b. v1. 

Processus, tâches et activités couverts 

Le chargement de vrac (y compris les navires de mer/barges, wagons/camions et chargement de GRV Grand 

Récipient Vrac) de la substance dans des systèmes clos ou confinés, y compris les expositions accidentelles pendant 

l'échantillonnage de la substance, son stockage, son déchargement, son entretien ainsi que les activités de 

laboratoire annexes. 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Caractéristiques du Produit 

La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe. 

Quantités utilisées : 

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1 

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  2.8E+7 

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.002 

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  5.6E+4 

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  

1.9E+5 
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Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus. 

Jours d'émission (jours/an) :  300 

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque  

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10 

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100 

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-3 

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-6 

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.00001 

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 

Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc 

utilisées. 

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et 

les rejets dans le sol 

Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte 

(principalement l'ingestion) Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les 

récupérer Aucun traitement des eaux usées requis 

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  90 

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  

(%):  >= 0 En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité 

d'épuration requise des eaux usées sur site de  (%) :  >= 0 

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 

Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de 

boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale  : 

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  

94.1 

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux 

domestiques) (%) : 

94.1 

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux 

usées (kg/j): 

2.9E+6 

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 

La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou 

nationales applicables. 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 

La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou 

nationales applicables. 

Remarques 

Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des 

Mesures de 

Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk 
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Caractéristiques du Produit 

État physique 

Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales 

Concentration de la substance dans le produit 

Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

Fréquence et la durée d'utilisation 

Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire). 

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 

Opération réalisée à température élevée (> 20°C supérieure à la température ambiante). Suppose qu'un bon niveau 

d'hygiène du travail est respecté. 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 

Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Mesures générales applicables à toutes les 

activités 

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de 
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues 
et entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. 
Vidanger les systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du 
confinement. Vidanger et rincer les équipements si possible avant les 
opérations d’entretien. 
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel 
concerné soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait 
connaissance des mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à 
la disponibilité d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les 
déversements et éliminer les déchets conformément aux exigences 
réglementaires ; surveiller l'efficacité des mesures de contrôle ; 
envisager la nécessité d'une surveillance médicale; identifier et mettre 
en œuvre des actions correctives. 

Mesures générales (agents irritants pour la 

peau) 

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de 
la peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des 
gants (testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles 
d'être en contact avec la substance. Nettoyer immédiatement toute 
contamination/tout déversement. Laver immédiatement toute 
contamination de la peau. Assurer une formation de base du personnel 
pour éviter/réduire les expositions et signaler tout problème de peau 
pouvant se développer par la suite. 

Expositions générales (systèmes clos) Manipuler la substance dans un système clos. 

Expositions générales (systèmes ouverts) Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Échantillonnage Aucune autre mesure spécifique identifiée. 

Chargement et déchargement de vrac en 

milieu clos 

Manipuler la substance dans un système clos. Port de gants appropriés 
conformes à la norme EN374. 

Chargement et déchargement de vrac en 

milieu ouvert 

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374 

Nettoyage et maintenance des équipements Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou entretien des 
équipements. Port de gants résistants aux produits chimiques 
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du 
personnel. 

Activités de laboratoire Aucune autre mesure spécifique identifiée. 

Remplissage de fûts et de petits récipients Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Stockage Manipuler la substance dans un système clos. 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Non applicable.  
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3. Evaluation de l'exposition et références 

Santé 

L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail 

(sauf indication contraire) 

Environnement 

La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le 

modèle Petrorisk. 

 

 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs en Aval ( DU) 

Santé 

Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des 

risques/conditions opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de 

gestion des risques/conditions opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont 

controlés à des niveaux au moins équivalents. 

Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation 

de la peau. Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres 

risques pour la santé. Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des 

effets sur la santé. 

Environnement 

Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les 

sites : une mise à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques 

propres au site. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors 

site, seules ou combinées. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, 

seules ou combinées. De plus amples détails sur les technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans 

la fiche de donnée SpERC (http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html). 

 

 

1. Scénario d'exposition 

Formulation et (re)conditionnement de substances et de mélanges, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 

SU3 - Production Industrielle (Tout) 

SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (à l'exclusion des alliages) 

Catégorie de procédé 

PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions 

d'exposition PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts 

multiples et/ou importants) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs 

dans les établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands 

conteneurs dans des établissements spécialisés 

PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le 

remplissage, y compris le pesage) 

PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation 

PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire 
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Catégorie de rejet dans l'environnement 

ERC2 - Fabrication de mélanges 

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC) 

ESVOC SpERC 2.2.v1. 

Processus, tâches et activités couverts 

Formulation, emballage et reconditionnement de la substance et de ses mélanges dans le cadre de processus 

continus ou par lots, 

y compris le stockage, les transferts de matières, le mélange, l'agglomération, la compression, le pastillage, 

l'extrusion, le conditionnement à petite et grande échelle, l'échantillonnage, l'entretien ainsi que les activités de 

laboratoire annexes. 

 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Caractéristiques du Produit 

La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe. 

Quantités utilisées 

: 

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1 

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  2.8E+7 

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0011 

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  3.0E+4 

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  

1.0E+5 

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus. 

Jours d'émission (jours/an) :  300 

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque  

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10 

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100 

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-2 

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  2.0E-5 

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.0001 

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 

Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc 

utilisées. 

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et 

les rejets dans le sol 

Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  le compartiment sédiments d'eau douce 

Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer 

En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site 

n'est requis. 

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  0 

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  

(%):  >=59.9 En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité 

d'épuration requise des eaux usées sur site de  (%) :  >= 0 
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Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 

Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de 

boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale  : 

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  

94.1 

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux 

domestiques) (%) : 

94.1 

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux 

usées (kg/j): 

6.8E+5 

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 

La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou 

nationales applicables. 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 

La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou 

nationales applicables. 

Remarques 

Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des 

Mesures de 

Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

 
Caractéristiques du Produit 

 

État physique 

Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales 

 

Concentration de la substance dans le produit 

Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

 

Fréquence et la durée d'utilisation 

Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire). 

 

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 

Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose 

qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 
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2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 

Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Mesures générales applicables à toutes les 

activités 

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de 
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement 

conçues et entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation 

générale. Vidanger les systèmes et les lignes de transfert avant la 

rupture du confinement. Vidanger et rincer les équipements si 

possible avant les opérations d'entretien. 

Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel 

concerné soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait 

connaissance des mesures de base pour limiter les expositions ; 

veiller à la disponibilité d'équipements de protection individuelle ; 

nettoyer les déversements et éliminer les déchets conformément aux 

exigences réglementaires ; surveiller l'efficacité des mesures de 

contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance médicale; identifier 

et mettre en œuvre des actions correctives. 

Mesures générales (agents irritants pour la 

peau) 

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones 

de la peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. 

Porter des gants (testés selon la norme EN374) si les mains sont 

susceptibles d'être en contact avec la substance. Nettoyer 

immédiatement toute contamination/tout déversement. Laver 

immédiatement toute contamination de la peau. Assurer une 

formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et 

signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite. 

Expositions générales (systèmes clos) Manipuler la substance dans un système clos. 

Expositions générales (systèmes ouverts) Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Échantillonnage Aucune autre mesure spécifique identifiée. 

Transferts en fûts/ par lots Utiliser des pompes vide-fûts ou verser le contenu du conteneur avec 

précaution. Port de gants résistants aux produits chimiques 

(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du 

personnel. 

Transferts de vrac Manipuler la substance dans un système clos. Port de gants 

appropriés conformes à la norme EN374. 

Opérations de mélange (systèmes ouverts) Assurer une ventilation par extraction aux points où les émissions 

surviennent. Port de gants résistants aux produits chimiques 

(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du 

personnel. 

Activités de laboratoire Aucune autre mesure spécifique identifiée. 

Production ou préparation d'articles par  

agglomération, compression, extrusion ou 

pastillage 

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Remplissage de fûts et de petits récipients Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Nettoyage et maintenance des équipements

  

 

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. 

Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la 

norme EN374) associé à une formation de base du personnel. 

Stockage Stocker la substance dans un système clos. 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Non applicable. 
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3. Evaluation de l'exposition et références 

 

Santé 

 

L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail 

(sauf indication contraire). 

Environnement 

 

La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le 

modèle Petrorisk. 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs en Aval ( DU) 

 

Santé 

 

Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des 

risques/conditions opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de 

gestion des risques/conditions opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont 

controlés à des niveaux au moins équivalents. 

Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation 

de la peau. Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres 

risques pour la santé. Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des 

effets sur la santé. 

 

Environnement 

 

Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les 

sites : une mise à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques 

propres au site. 

Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou 

combinées. 

Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. 

De plus amples détails sur les technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans la fiche de donnée 

SpERC (http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html). 
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1. Scénario d'exposition 

 

Utilisation comme carburant, Au niveau industriel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 

SU3 - Production Industrielle (Tout) 

Catégorie de procédé 

PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs 

dans les établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands 

conteneurs dans des établissements spécialisés 

PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux 

composés non brûlés 

Catégorie de rejet dans l'environnement 

ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes 

fermés Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement 

(SERC) ESVOC SpERC 7.12a.v1. 

Processus, tâches et activités couverts 

Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son 

transfert, à son utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets. 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Caractéristiques du Produit 

La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe. 

Quantités utilisées 

: 

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1 

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  4.5E+6 

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  

0.34 Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  

1.5E+6 Tonnage quotidien maximal du site (en 

kg/jour) :  5.0E+6 

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus. 

Jours d'émission (jours/an) :  300 

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10 

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100 

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  5.0E-3 

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  0.00001 

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0 

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 

Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc 

utilisées. 
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Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et 

les rejets dans le sol 

Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  le compartiment sédiments d'eau douce 

En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site 

n'est requis. 

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  95 

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  

(%):  >=97.7 En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité 

d'épuration requise des eaux usées sur site de  (%) :  >=60.4 

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 

Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de 

boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale 

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  

94.1 

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux 

domestiques) (%) : 

97.7 

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux 

usées (kg/j): 

5.0E+6 

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 

Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de 

combustion sont prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional. 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 

La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou 

nationales en vigueur. 

Remarques 

Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des 

Mesures de 

Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Caractéristiques du Produit 

État physique 

Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales 

Concentration de la substance dans le produit 

Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

Fréquence et la durée d'utilisation 

Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire). 

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 

Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose 

qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 
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2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 

Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Mesures générales applicables à toutes les 

activités 

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de 

systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement 

conçues et entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation 

générale. Vidanger les systèmes et les lignes de transfert avant la 

rupture du confinement. Vidanger et rincer les équipements si 

possible avant les opérations d'entretien. 

Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel 

concerné soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait 

connaissance des mesures de base pour limiter les expositions ; 

veiller à la disponibilité d'équipements de protection individuelle ; 

nettoyer les déversements et éliminer les déchets conformément aux 

exigences réglementaires ; surveiller l'efficacité des mesures de 

contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance médicale; identifier 

et mettre en œuvre des actions correctives. 

Mesures générales (agents irritants pour la 

peau) 

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones 

de la peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. 

Porter des gants (testés selon la norme EN374) si les mains sont 

susceptibles d'être en contact avec la substance. Nettoyer 

immédiatement toute contamination/tout déversement. Laver 

immédiatement toute contamination de la peau. Assurer une formation 

de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et signaler 

tout problème de peau pouvant se développer par la suite. 

Transferts de vrac Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Transferts en fûts/ par lots Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Utilisation comme carburant (systèmes clos) Aucune autre mesure spécifique identifiée. 

Nettoyage et maintenance des équipements Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. 

Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la 

norme EN374) associé à une formation de base du personnel. 

Stockage Manipuler la substance dans un système clos. 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Non applicable. 

 

3. Evaluation de l'exposition et références 

 

Santé 

L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail 

(sauf indication contraire) 

Environnement 

La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le 

modèle Petrorisk. 

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs en Aval ( DU) 

Santé 

Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des 

risques/conditions opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de 

gestion des risques/conditions opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont 

controlés à des niveaux au moins équivalents. 
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Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation 

de la peau. Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres 

risques pour la santé. Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des 

effets sur la santé. 

Environnement 

Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les 

sites : une mise à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques 

propres au site. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors 

site, seules ou combinées. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, 

seules ou combinées. De plus amples détails sur les technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans 

la fiche de donnée SpERC (http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html). 

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils 

1. Scénario d'exposition 

Utilisation comme carburant, Au niveau professionnel. 

Descripteur des usages 

Secteur d'utilisation 

SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat) 

Catégorie de procédé 

PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition 

PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition 

PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation) 

PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs 

dans les établissements non spécialisés 

PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands 

conteneurs dans des établissements spécialisés 

PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux 

composés non brûlés 

Catégorie de rejet dans l'environnement 

ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos 

ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en 

systèmes clos Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement 

(SERC) ESVOC SpERC 9.12.v1. 

Processus, tâches et activités couverts 

Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son 

transfert, à son utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets. 

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement 

Caractéristiques du Produit 

La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe. 

Quantités utilisées 

: 

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1 

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  6.7E+6 

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0005 

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  3.3E+3 

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  

9.2E+3 

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus. 

Jours d'émission (jours/an) :  365 
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Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque 

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10 

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100 

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement 

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-4 

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  0.00001 

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.00001 

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions 

Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc 

utilisées. 

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et 

les rejets dans le sol 

Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte 

(principalement l'ingestion) Aucun traitement des eaux usées requis 

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  N/A 

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  

(%):  >=0 En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité 

d'épuration requise des eaux usées sur site de  (%) :  >=0 

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site 

Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de 

boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées. 

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale  : 

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  

94.1 

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux 

domestiques) (%) : 

94.1 

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux 

usées (kg/j): 

1.4E+5 

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000 

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination 

Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de 

combustion sont prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional. 

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets 

La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou 

nationales en vigueur. 

Remarques 

Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des 

Mesures de 

Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk 

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs 

Caractéristiques du Produit 

État physique 

Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales 

Concentration de la substance dans le produit 

Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire). 

Fréquence et la durée d'utilisation 

Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire). 

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition 
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Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose 

qu'un bon niveau d'hygiène du travail est respecté. 

 

 

 

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs 

Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Mesures générales applicables à toutes les 

activités 

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de 

Activités systèmes confinés ou clos si les installations sont 

correctement conçues et entretenues, s'il existe un bon niveau de 

ventilation générale. Vidanger les systèmes et les lignes de transfert 

avant la rupture du confinement. Vidanger et rincer les équipements si 

possible avant les opérations d'entretien. 

Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel 

concerné soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait 

connaissance des mesures de base pour limiter les expositions ; 

veiller à la disponibilité d'équipements de protection individuelle ; 

nettoyer les déversements et éliminer les déchets conformément aux 

exigences réglementaires ; surveiller l'efficacité des mesures de 

contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance médicale; identifier 

et mettre en œuvre des actions correctives. 

Mesures générales (agents irritants pour la 

peau) 

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones 

peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des 

gants (testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles 

d'être en contact avec la substance. Nettoyer immédiatement toute 

contamination/tout déversement. Laver immédiatement toute 

contamination de la peau. Assurer une formation de base du 

personnel pour éviter/réduire les expositions et signaler tout problème 

de peau pouvant se développer par la suite. 

Transferts de vrac Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Transferts en fûts/ par lots Utiliser des pompes vide-fûts ou verser le contenu du conteneur avec 

précaution. Port de gants appropriés conformes à la norme EN374 

Ravitaillement en carburant Port de gants appropriés conformes à la norme EN374. 

Utilisation comme carburant (systèmes clos) Assurer un bon niveau de ventilation générale (pas moins de 3 ou 5 

renouvellements d'air par heure). ou. Veiller à ce que l'opération soit 

exécutée en extérieur. 

Nettoyage et maintenance des équipements Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme 

EN374) associé à une formation de base du personnel. 

Stockage Stocker la substance dans un système clos. 

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs 

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques 

Non applicable. 

 

 

3. Evaluation de l'exposition et références 

Santé 

L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail 

(sauf indication contraire) 

Environnement 

La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le 

modèle Petrorisk. 
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4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs en Aval ( DU) 

Santé 

Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des 

risques/conditions opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de 

gestion des risques/conditions opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont 

controlés à des niveaux au moins équivalents. 

Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation 

de la peau. Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres 

risques pour la santé. Les Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des 

effets sur la santé. 

Environnement 

Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les 

sites : une mise à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques 

propres au site. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors 

site, seules ou combinées. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, 

seules ou combinées. De plus amples détails sur les technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans 

la fiche de donnée SpERC (http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html). 

 

 


